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ı le statut et la fonction du médecin respon-
sable (financement) ;

ı le rapport d'activités.

Si vous avez une expertise à partager dans l'un
de ces domaines, je vous invite à nous en faire
part ; contactez le secrétariat de la Cellule
Santé du Cabinet au 02 788 83 63 ou envoyez
un message à christine.rigaut@cfwb.be.

Il me semble important de nous voir réguliè-
rement. J'ai donc décidé d'organiser trois
journées par an. Cela me permet de rester à
votre écoute et de vous tenir informés de
l'avancement des dossiers. Comme annoncé
lors du colloque du 21 juin, je vous confirme
donc que notre prochain rendez-vous aura
lieu le 22 novembre 2006. Il sera consacré à la
prévention du tabagisme et des assuétudes
et, en particulier, aux implications de la mise
sur pied de points d'appui aux écoles.

Consciente du chemin encore à parcourir pour
la médecine scolaire, je suis pourtant satis-
faite des projets législatifs sanctionnés par le
Gouvernement en juillet et vous souhaite une
bonne rentrée scolaire riche de rencontres et
d'expériences positives. 

À bientôt.

Pour toute question sur le recueil de données, la
personne de contact est M. Alec De Vries, 02 413 24 12
ou alec.devries@cfwb.be.

Catherine Fonck
Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse 

et de la Santé en Communauté française

Lors du colloque PSE du 21 juin 2006, je vous
ai exposé les projets en cours relatifs à la sim-
plification de la législation de la médecine
scolaire. Quelques arrêtés et le projet de décret
modifiant les décrets du 20 décembre 2001 et
du 16 mai 2002 ont été votés au Parlement de
la Communauté française et sanctionnés par
le Gouvernement le 20 juillet dernier. Ils sont
en voie de publication au Moniteur.

Les arrêtés à publier portent sur :
ı le recueil standardisé d'informations sani-

taires (modification de l'arrêté du 3 juin
2004) ;

ı le modèle de recueil standardisé d'infor-
mations sanitaires applicable aux élèves de
l'enseignement maternel et primaire (il rem-
place l'annexe de l'arrêté du 3 juin 2004,
qui a été abrogé) ;

ı la fréquence des bilans de santé pour tous
les élèves de 4e secondaire (modification de
l'arrêté du 13 juin 2002).

Pour rappel, le décret qui modifie les textes
du 20 décembre 2001 et du 16 mai 2002 porte,
entre autres, sur :
ı l'obligation du projet de service (prochain

arrêté à venir) ;
ı la durée minimale des prestations du per-

sonnel médical (au moins un médecin
preste 40 h/mois et les autres 20 h, mini-
mum 360 h/an ou 180 h);

ı les conventions avec un établissement
ayant plusieurs implantations ;

ı le comptage des élèves : la subvention sera
calculée sur base des chiffres de population
sous tutelle certifiés sincères et véritables
donnés par les Services PSE d'après ceux
reçus des écoles (prochain arrêté à venir) ; 

ı la durée de l'agrément des services : six ans
au lieu de trois (prochain arrêté à venir).

La copie de ces textes (arrêtés et décrets conso-
lidés) vous sera envoyée sous peu.

Lors du colloque du 21 juin, le Dr Paris a exposé
les recommandations en matière d'examen

de la vue des enfants de deux ans et demi à
six ans dans le cadre du recueil de données.
Ce dossier vous a déjà été envoyé et reste dis-
ponible à la demande en support informatique.
Le Dr Paris a en outre accepté de rédiger dans
ces pages un résumé de son exposé.

Des recommandations en matière de percen-
til de BMI (courbes de poids et taille) sont en
voie de finalisation. Les fiches techniques rela-
tives au poids/taille et à l'examen de la vue
seront modifiées en tenant compte de vos
remarques en vue de leur praticabilité. Elles
vous seront envoyées dès que possible.

D'autres arrêtés sont en voie de finalisation
et seront présentés prochainement au
Gouvernement de la Communauté française.
Ils portent sur :
ı les subventions (source du calcul, avances,

comptabilité, justification...) ;
ı l'agrément ;
ı le projet de service ;
ı la composition de la commission de

Promotion de la Santé à l'École.
Mais de nouveaux « chantiers » sont à ouvrir
au retour des vacances. Ils portent sur : 
ı le modèle de recueil standardisé d'infor-

mations sanitaires applicable aux élèves de
l'enseignement secondaire et aux étudiants
de l'enseignement supérieur ;

ı l'examen neuromoteur ;
ı le contenu de la visite d'école ;
ı les troubles du langage ;
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deux conseillers pour 2.600 écoles ? « Oui,
et c'est pourquoi, nous basant sur l'état des
lieux des cantines, nous avons d'abord visité
les écoles par province pour rentabiliser au
mieux notre temps. Et puis, en rencontrant
les responsables des établissements sco-
laires, le bouche à oreille a fonctionné et
nous avons été ainsi de projet en projet.
Nous avons pris connaissance de projets et
de partenariats communaux, provinciaux,
mais aussi d'actions menées par des Services
PSE, par des Centre Locaux de Promotion
de la Santé et par des associations tra-
vaillant avec des écoles sur le thème de
l'alimentation. »

Quel est précisément le rôle des conseillers
en alimentation ? « Il est évident que nous
ne pourrons pas soutenir la réalisation
concrète d'un projet dans chaque école,
nous n'en avons pas les moyens. Notre rôle
est plutôt de donner directement des
conseils quand nous le pouvons, mais sur-
tout de mettre les bonnes personnes en
contact pour faciliter la réussite d'un pro-
jet. Globalement, nous espérons, dans
chaque école visitée, sensibiliser au pro-
blème de santé et au rôle que peut jouer
l'école autour de cette problématique. C'est
la stratégie des petits pas, nous sommes
conscients des limites de notre pouvoir.
Nous ne disposons pas de fonds spécifiques
pour aider une école, par exemple, à réno-
ver sa cantine ou à offrir un fruit par jour
à chaque élève. Mais nous pouvons
conseiller, mettre en relation et informer

les gestionnaires d'établissements scolaires
et de cantines scolaires. »

MM. Dessard et Rousse explorent quatre
grands axes au cours des visites des
écoles : « Premièrement, l'amélioration de
la qualité des repas servis en restauration
scolaire. Nous invitons les cuisiniers à s'ins-
crire à la formation continuée qui débute
en octobre à Namur. Ensuite, nous incitons
à encourager la consommation d'eau de
distribution à table et au cours de la jour-
née. Nous sommes parfaitement conscients
que les fontaines à eau ne sont pas à la por-

tée de toutes les écoles. Cependant, nous
estimons qu'un robinet accessible toute la
journée dans un endroit propre ne consti-
tue pas une demande extravagante. Reste
aux enfants à emporter un gobelet ou une
gourde à l'école tous les jours. En troisième
lieu, il y a l'amélioration de l'offre de col-
lations saines. Cet axe-là semble plus simple
à mettre en œuvre : beaucoup d'écoles ont
déjà travaillé là-dessus et le changement
comporte moins de contraintes logistiques,
économiques et institutionnelles. Enfin, il
s'agit d'assainir l'offre des distributeurs.
Nous préférons être modestes dans nos
aspirations même si nous plaidons pour la
disparition pure et simple de tous les snacks
sucrés et salés, qui sont déjà mis suffisam-
ment à l'honneur partout dans notre
société. Cependant, dans un premier temps,
nous incitons les directeurs d'écoles à
exclure les chips et boissons gazeuses
sucrées des distributeurs et à favoriser
l'offre de fruits. Transversalement à ces
quatre thèmes, nous écoutons quelles sont
les actions concrètes qui ont déjà été
menées, sont en cours ou encore à l'état de
projet, pour examiner où peut se situer
notre aide. »

Pour l'heure, nos deux conseillers tra-
vaillent à l'élaboration d'un label qui sera
octroyé aux écoles répondant à une charte
de qualité. En attendant, pour les 
rencontrer, deux numéros de téléphone :
0497 542 261 pour Benoît Rousse,
0477 577 088 pour Jean-Marie Dessard.

b r è v e

Allô Info Familles est un service d’accueil et
d’écoute téléphonique de la Ligue des
Familles et de l’Ecole des Parents et des
Educateurs. Il offre écoute et orientation aux
parents, futurs parents et grands-parents
ainsi qu’à toute personne active dans le
milieu des enfants et ados de 0 à 18 ans. Allô
Info Familles regroupe des volontaires et des
permanents spécialement formés à l’écoute.
Ce service résulte de la fusion de Télé-Parents
(EPE) et Allô Familles (Ligue).  Il bénéficie donc

de l'expérience et de l'expertise de ces deux
institutions. 

Allô Info Familles offre aux écoutants une
formation de base, des supervisions 
régulières, une période de stage, un appro-
fondissement de la formation initiale et la
possibilité d'assister à des conférences ou de
participer à des groupes de réflexion. 

Heures de permanence : du lundi au vendredi
de 10h00 à 17h00 ; les lundis, mardis et jeu-
dis de 20h00 à 22h00.  
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On comprendra dès lors que tous les efforts
doivent être faits pour assurer un dépistage
visuel correct durant la période où le déve-
loppement de l'apprentissage est le plus
sensible, c'est-à-dire avant l'âge de 6 ans.
Nous proposons ce dépistage en première et
en troisième maternelle. Pour quoi faire, me
direz-vous, puisque le dépistage est déjà
assuré par l'ONE ? Pour deux raisons princi-
pales : la première est que certaines
anomalies de développement peuvent appa-
raître ou s'aggraver après l'âge de 3 ans, la
seconde que l'ONE ne pourra jamais couvrir
tous les enfants

Les Services PSE peuvent cependant utile-
ment s'inspirer de l'expérience de l'ONE, dont
une des qualités fondamentales est la stan-
dardisation de la méthodologie. De Tournai
à Arlon en passant par Namur, tous les
examinateurs utilisent les mêmes tests. C'est
bien entendu la seule manière de recueillir
des données statistiques valables et sus-
ceptibles de juger de la qualité du travail
fourni. Le recueil des données épidémiolo-
giques était à l'ordre du jour du colloque
organisé à Namur le 21 juin dernier, qui fut
un franc succès. Il nous fut clairement
démontré que l'informatique et nos infor-
maticiens étaient prêts à nous épauler pour
valider notre travail sur le terrain. Le temps
est donc venu de leur fournir des données
parfaitement  standardisées (c'est-à-dire

Dr Vincent Paris
Ophtalmologue, expert de l'ONE

Chef du département de strabologie de
l'Université de Liège

n 2006, la Communauté française de
Belgique peut pavoiser en matière de

dépistage visuel. En effet, depuis 2003, un
dépistage professionnalisé existe au sein de
l'ONE pour les enfants de 15 à 36 mois. Nos
prestigieux « concurrents » en la matière que
sont l'Angleterre, les États-Unis ou les pays
scandinaves n'en sont qu'aux études préli-
minaires d'une méthodologie que nous
appliquons déjà avec un exceptionnel 
rendement, soit actuellement 75% de 
corrélations entre nos avis et ceux des 
ophtalmologues consultés. Ce chiffre est en
hausse constante. 

Actuellement ce programme se base sur du
personnel spécialisé (orthoptiste) ou formé
(médecin) à l'utilisation de trois tests : le
réfracteur automatique (dépistage des ano-
malies réfractives nécessitant le port de
lunettes), le biprisme (dépistage de l'am-
blyopie, qu'elle soit associée au port des
lunettes ou à un strabisme) et le stéréo test
de Lang (dépistage de la vision en relief). Ces
trois tests sont complémentaires et assurent
un dépistage objectif à un âge où la mesure
subjective de l'acuité visuelle n'est pas fiable.

Pourquoi faut-il dépister des troubles du
développement visuel chez l'enfant ? 
ı D'abord parce que la plupart d'entre eux

ne les remarquent pas spontanément.
Quand on ne voit bien que d'un œil et
qu'on n'a jamais vu autrement, on ne s'en
plaint pas. Quand on voit mal ou qu'on doit
faire de gros efforts pour voir bien, il peut
se passer des années avant que l'on ne s'en
aperçoive. 

ı Ensuite parce qu'un développement visuel
anormal peut exercer une influence très
défavorable sur le développement psy-
chomoteur et sur les premiers stades d'ap-
prentissage scolaire. 

ı Enfin parce que des traitements correcte-
ment suivis conduisent, dans la plupart
des cas, au rétablissement d'une fonction
visuelle normale sur chaque œil. Une paire
de lunettes peut remplacer une prise en
charge logopédique intempestive. Le port
d'un cache est d'une redoutable efficacité
pour traiter l'amblyopie fonctionnelle
(diminution de vision liée à de mauvaises
conditions de fixation). 

E

dépistage visuel :
contexte, principes et standardisation

réo test de Lang. Il se pratique de près et sans
lunette spéciale. Il représente un chat, une
étoile et une voiture. L'observation du regard
de l'enfant en direction de ces trois objets
est très évocatrice, même si celui-ci ne les
désigne pas directement. Un mauvais déve-
loppement de la vision en relief est due à la
présence d'un strabisme ou d'une mauvaise
vision d'un œil ou des deux yeux. 

Chez l'enfant de troisième maternelle, la
mesure de l'acuité visuelle se fait toujours
et uniquement de loin, de préférence à 5
mètres mais pas en deçà de 3,5 mètres. On
peut ici parler d'acuité visuelle au sens strict
du terme, en choisissant une échelle de E
dont les barres horizontales ont toutes la
même longueur. On choisira bien entendu
une échelle de E groupés. 

Ici aussi la numérotation des lignes va de 1 à
10 mais il s'agit bien, cette fois, de « vrais
dixièmes ». Nous ferons à cela deux
remarques : la première concerne la notion
de « dixième », que les anglo-saxons n'utili-
sent pas, au profit d'une expression
logarithmique de la vision, plus proche de la
réalité sensorielle (par exemple : 3/10 = envi-
ron 50% de la  capacité visuelle normale) ; la
seconde remarque concerne le nécessaire
étalonnage de l'échelle avant de l'utiliser
(s'assurer que la dernière ligne n'est pas trop
difficile à lire).

Une fois l'échelle en place dans le local d'exa-
men, il faut s'assurer que les conditions dans
lesquelles l'étalonnage s'est effectué (dis-
tance d'examen, éclairage) restent bien
constantes. À cet âge nous proposons aussi
de tester le relief avec le test de Lang.
Certains enfants situent les objets mais ont

recueillies de la même manière par tout le
monde), simples (exprimées de 1 à 10) et
adaptées à l'âge (acuité image en première
maternelle, acuité E en troisième maternelle). 

Chez l'enfant de première maternelle, la
mesure de l'acuité visuelle doit se faire de
près (sinon l'enfant n'est pas attentif) et avec
des images. On ne peut scientifiquement
parler d' « acuité visuelle » quand on propose
des images car cette notion ne se définit
qu'avec des tests dont le degré d'identifica-
tion est homogène. En pratique, cependant,
c'est la seule manière de se faire une idée du
développement visuel à cet âge. 

Il existe de nombreux tests de ce type sur le
marché. Pour les raisons que nous venons
d'évoquer, il est nécessaire que tous utilisent
le même. Celui que nous avons dessiné pro-
pose à l'enfant de choisir une image parmi
six dessins et de le désigner de ligne en ligne.
Ce test offre plusieurs avantages : 
ı les dessins restent parfaitement lisibles

même lorsqu'ils sont réduits ; 
ı le pourcentage de réduction est pratique-

ment constant d'une ligne à l'autre ; 
ı le nombre d'images augmente en fonc-

tion de la réduction de leur taille (per-
mettant une identification à deux endroits
différents au moins sans être gêné par la
proximité d'un dessin adjacent) ;

ı les dessins sont entourés de ballons pour

en accentuer la discrimination (effet de
contour connu sous l'anglicisme crowding
effect, qui fait qu'un test groupé est tou-
jours plus difficile qu'un test isolé).

Les tests images sont souvent optimistes
quant à l'évaluation réelle du niveau de
développement visuel, d'autant que les
jeunes enfants ont souvent tendance à se
rapprocher du test « pour le voir mieux ». Les
tests sont numérotés de 1 à 10 ce qui, comme
nous venons de le dire, simplifie le recueil
des données. 

À cet âge nous proposons de compléter l'exa-
men avec un test permettant d'apprécier le
développement de la vision en relief : le sté-

de la peine à les identifier ; ces réponses par-
tiellement normales doivent être considérées
comme pathologiques.

Après l'âge de 6 ans, nous continuons à
proposer le test des E qui reste plus précis
que les chiffres ou les autres lettres. À ce
stade le test de Lang n'est plus vraiment
contributif. Quant à la vision des couleurs,
elle restera la « bête noire » des mamans des
7-9 ans : les enfants éprouvent souvent un
malin plaisir à  « s'emmêler les pinceaux » 
en confondant les couleurs de manière
fantaisiste à cet âge. Un dépistage n'est 
pas indispensable. Il peut cependant 
être conseillé en cours de scolarité au mo-
ment de choix restreints d'orientation
professionnelle. 

Toutes les notions qui viennent d'être évo-
quées résument la communication effectuée
le 21 juin dernier dans le cadre de la journée
de travail sur le recueil des données épidé-
miologiques au sein des Services PSE. Elles
ont été développées en détail dans un docu-
ment de 15 pages qui a été adressé à tous les
services dans le courant du mois de juillet. 

Notre principal objectif est d'aboutir à une
information aussi précise et complète que
possible, pour permettre à chacun d'entre
nous de se responsabiliser face à ce défi quo-
tidien que représente le dépistage visuel  en
Communauté française. Nous ne pourrons
nous améliorer qu'en harmonisant notre pra-
tique qui, dans l'état actuel de nos moyens
financiers, correspond à celle qui est propo-
sée ici. L'avenir passera par l'utilisation
complémentaire de réfracteurs automa-
tiques, appareils coûteux mais performants,
déjà utilisés par une minorité de Services PSE.

une ressource pour des projets
«alimentation» à l’école

ans le précédent numéro, nous
avons largement fait place au Plan

de promotion des attitudes saines mené
dans les écoles de la Communauté fran-
çaise. Parmi les mesures évoquées, il y
avait notamment la création de deux
postes de conseiller en alimentation pour
l'ensemble des établissements d'ensei-
gnement de la Communauté française,
tous réseaux confondus. Ces conseillers
ont pour mission d'aider ou d'inciter les
responsables des restaurants scolaires à

D
améliorer les qualités nutritionnelles et
diététiques des repas et d'accompagner
les enseignants dans la conception de pro-
jets d'éducation à l'alimentation. Les
équipes PSE sont évidemment concernées
elles aussi.

Benoît Rousse et Jean-Marie Dessard se
sont d'ailleurs présentés lors de la journée
d'échanges de juin dernier. Ils sont tous
deux « du métier » : le premier est issu de
l'École hôtelière de Libramont, le second

de celle de Liège. Chacun a exercé pendant
plusieurs années comme cuisinier dans la
restauration. Après avoir également tâté
de l'enseignement, ils sont, depuis janvier
dernier, conseillers en alimentation saine
à temps plein. 

Notre collègue Bettina Cerisier les a ren-
contrés 1 . Première question : seulement

1 Pour Le Journal des Écoles (mangerbouger). Nous
reprenons ici l’interview publiée dans le numéro de
septembre.


